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Le 8 mars, c’est la Journée interna-

tionale des droits des femmes. Pas 

une St-Valentin prise 2. On répète : 

des DROITS des femmes. Capiche? 

Ces DROITS dont les chroniqueux à 

la Martineau et Bock-Côté nous di-

saient que c’était réglé pis que tsé les 

féminisss sont allés trop loin car là 

les pauvres messieurs font des dé-

pressions de virilité parce qu’ils 

n’ont pas appris à complimenter une 

femme autrement qu’en la sifflant... 

Ces DROITS dont les dernières an-

nées sont venu rappeler cruellement 

qu’ils n’ont rien d’acquis et qu’on 

peut nous les arracher. #avortement 

Et ces DROITS menacés de toutes 

parts! Par la montée d’une droite qui 

n’hésite plus à agresser physique-

ment, verbalement et politiquement 

les femmes. Par un discours identi-

taire québécois de fermeture qui 

isole les femmes selon leurs origines. 

Enfin, par un gouvernement caquiste 

dont le modèle économique sacrifie 

le filet social des femmes (logement, 

inflation, services publics en danger) 

et dont le discours politique ignore 

les violences qu’elles subissent. 

Devant ces attaques, le repli n’est 

pas une option. NO WAY! Nous 

nous sommes montrées capables de 

nous tenir DEBOUTTE! Et le thème 

2024 du Collectif 8 mars, donc la 

CSN fait partie, est sans équivoque : 

Ça gronde en dedans, ça gronde 

en dehors, ça gronde partout! 

Mais vous le savez : pour votre syn-

dicat, c’est désormais une tradition : 

un jour, c’est pas assez! À titre de 

pilote de notre comité Condition fé-

minine et aux côtés de nos super mi-

litantes passionnées et engagées, j’ai  

donc l’honneur de vous annoncer le 

lancement de notre Mois de mars de 

la Condition féminine! <3    

On part en... lionnes!  

Notre programmation 2024 tient en 3 

volets : nos traditionnels kiosques, 

une formation contre la violence 

conjugale et un 5 à 7 de militantes! 

 KIOSQUES 7 et 8 mars 

7 mars au CHDL (7h à 16h) 

8 mars au HPLG (7h à 16h) 

On aura les traditionnelles ÉPIN-

GLETTES, et aussi des collants et 

des signets en papier ensemencé! 

Aussi, cliquez ici pour télécharger 

un visuel de signature de courriel! 

Le 19 mars, nous organiserons une 

formation Sentinelles visant à mieux 

reconnaître les signes et intervenir 

face à la violence conjugale. En soi-

rée, un 5 à 7 pour rencontrer des mi-

litantes syndicales de tous les hori-

zons! Plus d’info à venir! Raaawr!!! 

Francis Boudreault, 
V.-p. Info-Mob 

https://twitter.com/SttcissslCsn
https://www.facebook.com/sttcisssl.csn
mailto:accueil@sttcisssl.org
https://www.sttcisssl.org/wp-content/uploads/2024/03/Lionne-Copie.png
https://www.sttcisssl.org/wp-content/uploads/2024/03/Lionne-Copie.png


 

 

Changement dispo : si à la baisse, 
avant le 21 juillet pour l’horaire du 8 
septembre au 28 décembre. À la 
hausse, possible en tout temps. 

Demandes horaires : avant le 29 
mars pour les périodes allant du 21 
avril au 18 mai 2024. 

Prochain férié à demander : Jour-
née des Patriotes, 20 mai 2024 (F-
12). Exprimez votre préférence à 
votre gestionnaire avant le 26 avril. 

Catégorie 3 
du 27 février au 12 mars 
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Petit rappel concernant la possibilité 

d’étaler le paiement des vacances. 

Voici l’explication via l’Intranet :   

Vous pouvez si désiré voir le paie-
ment de vos vacances étalé sur plu-

sieurs semaines plutôt que d'être 

payés dans l'entièreté la 1ère ou les 

1ères semaines de vos vacances.  

Exemple :  

Si vous utilisez le code VACTP : Si 

vous avez droit à 4 semaines de va-

cances dont seulement une est 

payable, votre paiement sera étalé 

sur vos 4 semaines de vacances.  

Si vous utilisez le code VAC : Si vous 

avez droit à 4 semaines de vacances 

dont seulement une est payable, vous 

serez payés intégralement dans la 

1ère semaine de vos vacances, et les 3 

autres semaines seront sans solde.  

Si vous souhaitez l’option de l’étale-
ment, sachez que vous devez le de-

mander lors du choix de vacances. 

Nous vous invitons à faire savoir à 

votre gestionnaire et/ou à votre 

agente aux horaires le mode de paie-

ment que vous voulez pour vos va-
cances le plus tôt possible. Vous pou-

vez également inscrire dans la partie 

commentaire que vous désirez que 

votre montant soit réparti sur la tota-

lité de vos journées de vacances. Sa-

chez que dès vos premières vacances 

estivales, vous devrez vous assurer 
que votre gestionnaire a mis le bon 

code de vacances à votre horaire se-

lon l’étalement ou sans étalement, 

après quoi il sera trop tard pour 

changer le mode de paiement.  

Soyez vigilant!  
 
Josée Gariépy,  
Agente de griefs 

Le 1er mars rime avec choix de va-
cances. Et même en invalidité, vous 
devez apposer votre choix pour faire 
valoir votre ancienneté.  

Si la semaine de vacances planifiée 
arrive et que vous êtes encore en in-
validité, vous ne la perdrez pas. Elle 
sera remise en banque et vous pour-
rez, à votre retour, prendre entente 
avec votre gestionnaire afin de la 
planifier dans les quotas restants.  

Si vous ne les planifiez pas durant la 
période prévue, vous ne pourrez pas 
faire valoir votre ancienneté à votre 
retour afin de les céduler.   

Le choix se faisant sur Logibec, si 
vous n’y avez pas encore accès de la 
maison, faites la démarche sous peu 
afin d’avoir votre accès. 

Important : si vous n’arrivez pas à 
cocher votre choix dans le calen-
drier, c’est que votre gestionnaire n’a 
pas suivi la directive. Dans ce cas, 
pour faire valoir votre droit à des 
vacances, appelez rapidement notre 
équipe à la SST-Défense : si au nord, 
au 450 759-8222 postes 4616 ou 
2009, et si au sud, au 450 654-7229 
poste 366113.        

Votre équipe SST-Défense 

Avis à tous : alors que la semaine de 

relâche scolaire des Affluents (sud) 

prend fin, celle des Samares (nord) 

aura lieu du 4 au 8 mars! 

Oyez, oyez! Une erreur s'est glissée 

dans votre indemnisation de grève? 

Vous avez contacté notre équipe 

pour effectuer un correctif AVANT 
le 21 février? Si ce descriptif vous 

interpelle, sachez que votre chèque, 

comportant ce correctif, a bel et bien 

été posté directement à votre adresse 

figurant à votre dossier Logibec en 

date du 29 février 2024. Veuillez 
compter un délai pouvant s'étendre à 

2 semaines pour la réception. Si vous 

n'avez toujours pas reçu votre paie-

ment d'ici le 15 mars 2024, veuillez 

communiquer avec nous par le biais 

de l'adresse tresorerie@sttcisssl.org.  

L'équipe effectuant les paiements du 

temps de piquetage est toujours là 

pour vous aider, que ce soit pour la 

compréhension ou la correction de 

ceux-ci via la même adresse courriel 

ou par téléphone au 450 759-8222 

poste 5188.  

Virginie Lavoie, 
Soutien administratif 

Tél. : 18556122998
mailto:tresorerie@sttcisssl.org
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S’il vous arrive de passer du temps 

sur les réseaux sociaux, vous avez 

peut-être entendu parler de ces exa-

mens du corps entier vantés par des 

influenceurs. Avec un prix aussi fa-
ramineux (2500$), vous serez peut-

être consternés d’apprendre que, se-

lon l’Association canadienne des 

radiologistes, cette démarche n’est ni 

nécessaire, ni statistiquement utile!  

Le Dr Bernèche, vice-président de 

l’Association des radiologistes du 

Québec, passait d’ailleurs le com-

mentaire suivant relativement à cette 
batterie de tests : Sôil y avait un bé-

néfice, on le ferait déjà depuis long-

temps au Québec.  

Quand l’entreprise privée médicale 
Prenuvo propose de réaliser une ima-

gerie par résonance magnétique 

(IRM) du corps entier moyennant 

2499$, disons que les attentes sont 

hautes. Pour l’instant, cette entre-

prise n’a pas envisagé d’ouvrir une 

clinique à Montréal, mais les cli-
niques offrant de tels services sont 

dans le processus d’ouvrir plusieurs 

succursales à travers le monde dans 

les prochains mois, alors se question-

ner sur la pertinence de ce genre de 

services est approprié. 

Pour creuser le sujet, je vous suggère 

de consulter l’article de presse 
l’ayant inspiré en cliquant ici. Vous 

en apprendrez davantage sur la futili-

té de la démarche et les risques d’en-

combrement du réseau qui en décou-

lent! 

Philippe Cloutier, 
Agent Info-Mob en support 

Résultats pour lôensemble des    

organisations du Front commun 

Les organisations ont accepté lôen-

tente de principe dans une propor-

tion de 74,8%. Selon François 

Enault, 1er vice-président de notre 

CSN, nous pouvons être fiers que le 

Front commun se soit tenu pendant 

les négos, malgré les tentatives de 

division du gouvernement via son 

dépôt en pleine négociation du PL15. 

Une clause dôindexation [du salaire 

à lôinflation], on nôa pas vu ça de-

puis les années 80, disait François. 

Pendant 10 mois, le gouvernement 

s’est entêté à nous soumettre son 

offre de 9% sur 5 ans. C’est par la 

mobilisation des membres que nous 

avons réussi à arracher une bien 

meilleure entente au gouvernement. 

Maintenant que les ententes de prin-

cipe sont acceptées, il faut recon-

naître que tout n’est pas réglé à 

100%. Le gouvernement doit conti-

nuer de travailler avec les syndi-

cats pour trouver des solutions aux 

problèmes qui subsistent et conti-

nuer le dialogue afin de travailler à 

améliorer les choses au lieu d’impo-

ser sa vision à coup de projets de loi 

d’ici les prochaines négos. 

Dans la conférence de presse, les 

quatre porte-paroles du Front com-

mun donnent l’état des lieux sur l’ac-

ceptation de l’entente de principe et 

les prochaines étapes et répondent 

aux journalistes. Ils remettent égale-

ment les pendules à l’heure sur les 

choix politiques gouvernementaux. 

Regardez la conférence de presse 

dans son entièreté en cliquant ici!  

Philippe Cloutier, 
Agent Info-Mob en support 

Retour sur la conférence de presse 

Fin de la grève et signature dôune 

nouvelle convention collective 

pour les travailleurs du Cimetière 

Notre-Dame-des-Neiges-CSN 

Après 15 mois de conflit de travail, 

les membres du syndicat des em-

ployés de bureau du Cimetière Notre

-Dame-des-Neiges ont adopté à 

100% leur entente de principe. Bien 

que les employés de l’entretien 
avaient réglé en septembre, il a fallu 

4 mois de plus afin que les travail-

leurs de bureaux puissent à leur tour 

obtenir une entente! 

Un combat de longue haleine 

pour les travailleurs dans les 

bureaux 

La quinzaine d’employé.es étaient en 

grève depuis septembre 2022, mais 

leur convention collective était échue 

depuis 2017! 

Les travailleuses et les travailleurs 

du cimetière viennent de mener une 

bataille qui passera à lôhistoire du 

mouvement syndical québécois. Ils 

ont tenu la minute de plus [é], a dit 

Caroline Senneville, présidente de la 

CSN. 22,4% d’augmentation pour 

2018 à 2026, c’est une belle victoire! 

Cliquez sur l’image ci-haut pour voir 

la vidéo et ici pour en apprendre plus 

sur leur combat! 

Philippe Cloutier, 
Agent Info-Mob en support 

https://www.lapresse.ca/actualites/sante/un-examen-a-2500-qui-seme-le-doute/2024-02-10/vante-par-des-influenceurs-critique-par-le-corps-medical.php
https://www.lapresse.ca/actualites/sante/un-examen-a-2500-qui-seme-le-doute/2024-02-10/vante-par-des-influenceurs-critique-par-le-corps-medical.php
https://www.lapresse.ca/actualites/sante/un-examen-a-2500-qui-seme-le-doute/2024-02-10/vante-par-des-influenceurs-critique-par-le-corps-medical.php
https://www.facebook.com/SecteurPublicQC/videos/808258631319743
https://www.facebook.com/SecteurPublicQC/videos/808258631319743
https://vimeo.com/896538029
https://www.csn.qc.ca/actualites/fin-de-la-greve-au-cimetiere-notre-dame-des-neiges/
https://www.csn.qc.ca/actualites/fin-de-la-greve-au-cimetiere-notre-dame-des-neiges/
https://vimeo.com/896538029
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Le PL-15 étant adopté sous bâillon la 

nuit du 8 au 9 décembre 2023, on 

pourrait presque parler d’une 2e 

nuits des longs couteaux pour les 
Québécois en train de se faire pas-

ser un sapin privé en santé! Pour 

vous parler de la réponse de la CSN 

à cette loi mammouth, David Berge-

ron-Cyr, 2e vice-président CSN, vous 

parle des 3 solutions de la campagne 
Vraiment Public. Il s’agit de la dé-

privatisation (le système est déjà 

privé à hauteur de 23%), la décen-

tralisation et la démocratisation! À 

l’image de la campagne de votre 

CSNMAN (qui s’inspire directement 

de Vraiment Public), on met l’accent 
sur les déterminants sociaux : la 

pauvreté et les changements clima-

tiques ne devraient pas être négligés 

par le gouvernement s’il s’inquiète 

pour le budget santé! Cliquez sur 

l’image ci-haut pour voir la vidéo! 

Y’a pas à dire : quand même Richard 

Martineau s’insurge des prix exorbi-

tants des soins et examens au privé, 

les qualifiant d’indécents, ça soulève 
des questionnements. Pourquoi la 

CAQ veut plus de privé en santé? À 

qui profitent ces tarifs? Je peux déjà 

vous dire que ce n’est pas aux Qué-

bécois utilisateurs du réseau de la 

santé! Peut-être que ça profite à Fitz-
gibbon, qui est le principal action-

naire d’une compagnie qui offre une 

plateforme de soins virtuels? Rappe-

lons que c’est pour proclamer son 

droit à posséder ces mêmes actions 

que Fitzgibbon s’est battu bec et 

ongles contre la Commissaire à 
l’éthique à plusieurs reprises! En 

bout de ligne, il les a gardés.  

Glissant, non? 

La carricature de Boris ci-haut il-

lustre assez bien la ligne de parti de 

la CAQ, en particulier pour le sec-

teur de la santé, en ce qui nous con-
cerne. D’ailleurs, les choix politiques 

de la CAQ sont en continuité avec 

les orientations de droite déjà bien 

amorcées sous les gouvernements 

précédents en matière de santé et 

services sociaux.  

Dernièrement, Caroline Senneville, 

votre Présidente de la CSN, a donné 

une entrevue que vous pouvez lire en 
cliquant ici. Dans cette entrevue, elle 

parle d’une expérience personnelle 

qui l’a conduite à se faire opérer 

pour une blessure à la cheville. À la 

conclusion de cette expérience, un 

constat s’impose : le réseau de la 
santé est en train de se privatiser 

en douce. Caroline a été contrainte 

de se faire opérer dans la clinique 
privée Rockland MD (pour enlever 

ses plaques de métal à la cheville), le 

tout défrayé par l’assurance-maladie, 

alors qu’elle aurait préféré être opé-

rée au public. Quelle ne fut pas sa 

surprise de constater que l’orthopé-

diste ayant fait l’installation des 
plaques de métal dans un hôpital pu-

blic… était le même qui allait 

lôopérer pour les lui enlever dans 

la clinique privée, moyennant bien 

des bidous, sôil vous plaît! Vous me 
direz que ça n’a rien coûté en raison 

de la RAMQ, mais cette assurance 

est financée à même nos fonds pu-

blics, donc c’est faux de dire qu’on 

ne paie pas pour ces importants pro-

fits! Dans les faits, on paie des im-

pôts et ces impôts financent le bud-
get de la santé. 

Cependant, l’épopée de Caroline ne 
s’arrête pas là, car elle rencontre une 

complication après l’opération de 

retrait de plaques. Sa plaie post-

opératoire s’infecte et il n’y a pas 

moyen d’obtenir des soins post-

opératoires pour un problème ulté-
rieur à la clinique privée. Sachez que 

la première chose quôils [é] font 

signer quand tu rentres à Rockland 

MD, côest quôune fois lôopération 

terminée, tu vas partout dans lôUni-

vers, sauf vers eux. Pour eux, ils ont 

rempli leur appel dôoffre, ils ont fait 

lôopération et après, côest Goodbye 

Charlie Brown, dit Caroline. Elle a 

reçu de bons soins lors de l’opéra-

tion, mais les soignants ne s’impli-

quent pas davantage après ça. Va-t-il 
falloir aller au public car les compli-

cations, c’est pas trop payant à traiter 

et ça plombe les statistiques? Donc 

au final, Caroline a dû attendre 

douze heures à l’urgence de l’hôpital 

public pour soigner son infection.  

Comment un système à 2 vitesses 

peut-il être efficace? On vous envoie 
au privé car c’est trop long (ou parce 

que les ressources manquent au pu-

blic) et en bout de ligne, les cliniques 

privées médicales manquent trop de 

polyvalence pour traiter tous les pro-

blèmes médicaux découlant de votre 

consultation… et vous renvoient vers 
le public! C’est déplorable que les 

gouvernements laissent ainsi le sec-

teur public en santé et en services 

sociaux à l’abandon, pitchant tou-

jours plus de privé dans tous les 

problèmes qui affligent le RSSS.  

La situation est telle qu’il arrive 

même que la ligne Info-Santé ai-

guille les citoyens vers les cliniques 

privées! Impensable qu’au Québec, 

pour avoir droit à une prise en charge 
et à des soins rapides prodigués avec 

humanisme, nous devions désormais 

payer pour des soins (que ce soit di-

rectement ou par le biais d’une assu-

rance collective ou RAMQ qu’il faut 

bien payer, elle aussi).  

D’ailleurs, si vous vous rendez dans 

un GMF, prenez le temps de cher-

cher la liste des soins non rembour-

sés par la RAMQ, liste qui est déjà 

trop grande!  

Suite à la page 5... 

https://www.tvanouvelles.ca/2024/02/15/cest-indecent-cest-indecent-sinsurge-richard-martineau
https://www.tvanouvelles.ca/2024/02/15/cest-indecent-cest-indecent-sinsurge-richard-martineau
https://www.tvanouvelles.ca/2024/02/15/cest-indecent-cest-indecent-sinsurge-richard-martineau
https://www.lapresse.ca/debats/opinions/2023-01-18/telemedecine/la-porte-grande-ouverte-a-l-industrie-privee.php
https://www.lapresse.ca/debats/opinions/2023-01-18/telemedecine/la-porte-grande-ouverte-a-l-industrie-privee.php
https://www.lapresse.ca/debats/opinions/2023-01-18/telemedecine/la-porte-grande-ouverte-a-l-industrie-privee.php
https://www.lapresse.ca/debats/opinions/2023-01-18/telemedecine/la-porte-grande-ouverte-a-l-industrie-privee.php
https://www.journaldemontreal.com/2024/01/27/entrevue--la-sante-privatisee-en-douce-selon-la-presidente-de-la-csn-caroline-senneville
https://www.journaldemontreal.com/2024/01/27/entrevue--la-sante-privatisee-en-douce-selon-la-presidente-de-la-csn-caroline-senneville
https://www.facebook.com/watch?v=1024615918737558
https://www.facebook.com/watch?v=1024615918737558
https://www.tvanouvelles.ca/2024/02/15/cest-indecent-cest-indecent-sinsurge-richard-martineau
https://www.facebook.com/100064628981475/posts/pfbid02xu72KWyjRguD3t7MaKvpuHDTGZaUzBS1Wv5oLDHWdyagHTnUbiiCUTFg7QUFMfhtl/?_rdc=1&_rdr
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é suite de la page 4 

Pour approfondir votre réflexion à ce 

sujet, je vous invite à lire la lettre de 

Nicole Trudeau, publiée dans le jour-

nal Le Devoir en cliquant ici. La 

lettre décrit le parcours clinique du 

combattant d’une jeune fille ayant 

une plaie au dos qui devait obtenir 
des soins pour son état qui, s’il 

n’était pas critique, n’en demeurait 

pas moins urgent à traiter! Dans la  

lettre, la section commentaire est 

d’ailleurs particulièrement intéres-

sante à consulter, pour une fois! 

Nous avons parlé maintes fois du 

PL15 et de comment il a été adopté 

(sous bâillon). Mais savez-vous ce 
qu’est un bâillon? C’est une procé-

dure d’exception qui va contre la 

nature même du métier de député. La 

CAQ a donc empêché les députés 

des autres partis d’étudier l’ensemble 

du projet de loi. Ce dernier est telle-
ment structurant et vaste qu’il est 

surréaliste qu’un parti politique sou-

haite se défiler de son travail, soit de 

discuter de l’ensemble du projet. Il 

faut donc se rendre à l’évidence : la 

CAQ de François Legault est un par-

ti qui aime couper le coins ronds à la 
démocratie, qui n’a aucun respect 

pour les procédures qu’on a mis en 

place pour éviter les dérives (BAPE,  

études sur les projets structurants, 

consultations publiques avec les ac-

teurs des milieux qu’ils s’apprêtent à 
chambouler). Quand ton projet de loi 

est le 2e plus gros de l’histoire de la 

province et qu’il s’apprête à changer 

la donne pour 310 000 travailleuses 

et travailleurs, il faut que ceux et 

celles qui déposent le projet soient 

prêts à en discuter avec les premiers 
concernés et avec leurs vis-à-vis po-

litiques! C’est pourquoi la CSN mul-

tiplie les efforts pour garder les gens 

informés de ce qui s’en vient en san-

té et services sociaux!  

Vous pouvez à cet effet consulter le 

bulletin Vraiment Public #5 en cli-

quant ici! 

Philippe Cloutier , 
Agent Info-Mob en support 

Le 24 février dernier s’est tenu un 
quillothon afin d’amasser des profits 
pour notre équipe de course au défi 
Marche Don Cours Don du 17 mars 
prochain. Nous sommes heureux de 
vous annoncer que nous avons amas-
sé la somme de 664$ pour les 
quilles, 182$ avec un moitié-moitié, 
256$ avec la vente de bonbons, pour 
un total de  1 102$ ! Merci à vous! 

Rappelons-nous que c’est une tradi-
tion : chaque année, la CSN organise 
le Camp Vol d’été Leucan, qui per-
met d’organiser un séjour d’activités 
et de soutien aux enfants atteints du 
cancer et à leur familles.  

Il est encore temps de nous encoura-
ger par un don en ligne (en cliquant 
ici!) ou en achetant des bonbons (5$ 
le cône) dans l’un de nos bureaux 
dans les hôpitaux! 

Isabelle Desmarais, 
Secrétaire générale et membre de 
l’équipe CSNMAN et cie! 

   

https://www.facebook.com/sttcisssl.csn/videos/637496371835193
https://www.ledevoir.com/opinion/lettres/807236/notre-systeme-public-sante-deliquescence?
https://www.ledevoir.com/opinion/lettres/807236/notre-systeme-public-sante-deliquescence?
https://www.ledevoir.com/opinion/lettres/807236/notre-systeme-public-sante-deliquescence?
https://fsss.qc.ca/bulletin-vraiment-public-5/
https://fsss.qc.ca/bulletin-vraiment-public-5/
https://fsss.qc.ca/bulletin-vraiment-public-5/
https://secure.webleucan.com/registrant/TeamFundraisingPage.aspx?teamID=1012648
https://secure.webleucan.com/registrant/TeamFundraisingPage.aspx?teamID=1012648
https://www.facebook.com/watch/live/?ref=watch_permalink&v=637496371835193


 

 

 

Ce 14 février, en action St-Valentin 
sur le PL15 et la campagne Vrai-
ment Public de la CSN, on vous an-
nonçait avec amour que votre fidèle 
serviteur CSNMAN se lance comme 
candidat pour devenir le futur PDG 
(PCD pour être exact!) de lôAgence 
Santé Québec. Avant dôentamer une 
vraie (presque!) campagne électo-
rale sur ce poste, la 1ère étape était 
celle de compléter le processus du 
gouvernement pour postuler. Dans 
cette étape très officielle (et, je dois 
lôavouer, étonnamment plus com-
plexe que dôappliquer sur Logibec 
pour un affichage de postes!), je de-
vais présenter une lettre de motiva-
tion au Conseil des ministres.  

Nous vous partageons donc humble-
ment  la lettre de motivation de CSN-
MAN comme futur dirigeant de San-
té Québec! Lôintégrale! Côest long, 
mais tant quôà avoir lôoccasion 
dôécrire au Conseil des ministresé 
autant se gâter et en profiter pour 
faire passer quelques messages!  

À votre popcorn! 

______________________ 
 

Au Conseil des ministres, 

Fait à Montréal, le 1er mars 2024 

Objet : Candidature au poste de pré-

sident et chef de la direction de Santé 

Québec 

À qui de droit, 

Dans le cadre de votre recherche 

d’un superhéros pour sauver notre 

réseau de la santé et des services so-

ciaux, considérant la mauvaise direc-

tion prise par l’actuel gouvernement 

et les nombreuses solutions pouvant 

être mises en place afin de recons-

truire notre réseau PUBLIC, je me 

porte candidat au poste ci-haut cité, 

en mon nom et en celui de CSN-

MAN, superhéros de la classe ou-

vrière que j’ai l’humble honneur de 

représenter moralement et physique-

ment. 

Je suis agent administratif. Je pro-

viens du terrain. Depuis plus de 

quinze ans, je suis membre du per-

sonnel de notre mal-aimé réseau pu-

blic de santé et de services sociaux. 

C’est peut-être peu pour vous. Les 

bas niveaux de la structure ne sem-

blent pas avoir votre écoute ni votre 

intérêt.  Mais c’est beaucoup pour 

l’ensemble des travailleuses et des 

travailleurs qui se lèvent chaque fois 

pour donner, de jour, de soir comme 

de nuit, des services essentiels à l’en-

semble de la population québécoise. 

Des personnes au cœur à la bonne 

place qui soignent, administrent, ré-

parent, rassurent, cuisinent, nourris-

sent, numérisent, prescrivent, pan-

sent, protègent, accueillent, plani-

fient, rémunèrent, organisent, réa-

daptent, soutiennent, connectent, 

rédigent, transcrivent, nettoient, sté-

rilisent, etc. Contrairement à vous, 

c’est dans nos efforts, dans notre 

honnêteté, dans notre courage et 

dans notre sueur que s’enracine la 

valeur de notre travail : celui d’assu-

rer, envers et contre tous les obs-

tacles que votre gouvernement et les 

précédents ont mis sur notre route, 

des services accessibles, gratuits, 

universels et de qualité à nos enfants, 

nos patient.es, nos aîné.es. C’est 

parce que nous avons à cœur la mis-

sion de notre réseau que nous, son 

personnel, ne pouvons laisser Santé 

Québec prendre une direction oppo-

sée aux intérêts de la population. 

En plus d'être membre du personnel 

de bureau de notre cher réseau PU-

BLIC, j'ai aussi l'immense honneur 

d'être représentant syndical pour mes 

camarades. En effet, je suis élu à titre 

de vice-président à l'Information et à 

la Mobilisation pour le Syndicat des 

Travailleuses et des Travailleurs du 

CISSS de Lanaudière, syndicat affi-

lié à la CSN. Je suis aussi élu au Co-

mité d'Action Politique et Social du 

Conseil central de Lanaudière et mi-

litant au comité confédéral LGBT+ 

de la CSN. Un triple honneur que la 

vie m’a offerte de représenter mes 

camarades, d’en exprimer les co-

lères, d’en faire résonner les luttes et 

d’en porter les espoirs. Je ne suis 

qu’un porte-parole : à travers moi, 

vous aurez des centaines de milliers 

de présidents et chefs de la direction. 

Cela fera des rencontres de comité 

de direction plus agitées (sans parler 

du défi logistique en termes de 

chaises), mais à défaut du décorum, 

au moins, nous aurons le quorum!  

Suite en page 7... 
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À cet effet, j'ai une connaissance du 

terrain, des enjeux et des besoins du 

personnel davantage que n'importe 

quel topgun issu du milieu privé. 

L’humilité est la meilleure des con-

seillères. Je n’ai aucune envie de me 

prendre pour le nouveau Messie 

d’une nouvelle gouvernance déshu-

manisante de l’État qui depuis plu-

sieurs décennies priorise les statis-

tiques déconnectés de la réalité de 

nos services publics plutôt que de se 

connecter aux solutions réelles pro-

posées par les humains qui y œu-

vrent. Il y a urgence de faire du sau-

vetage de notre réseau une œuvre 

collective et non celle d’une clique 

politicienne toujours plus avide de 

signer une réforme un peu plus des-

tructrice que leurs prédécesseurs. Je 

veux impliquer le collectif plutôt 

qu’imposer par décret. Rassembler 

plutôt que diviser. Écouter plutôt que 

commander en roi.  

Cumulant quinze années de service, 

j'ai été témoin des différentes ré-

formes qui ont centralisé davantage 

notre réseau, ouvert la porte au privé 

et éloigner le personnel et les usagers 

des lieux décisionnels. Mes cama-

rades et moi sommes à même de 

constater leur échec retentissant.  

Or, la nouvelle réforme proposée par 

le Ministre Dubé s’inscrit dans leur 

continuité : le PL15 poursuit la fuite 

en avant… vers la mauvaise direc-

tion. La création de l’Agence Santé 

Québec et la soumission des intérêts 

de la population à ceux des acteurs 

mercantilistes du secteur privé nous 

rapprochent radicalement, dangereu-

sement, à toute vitesse, du mur vers 

lequel nous fonçons depuis des dé-

cennies. Un danger que ma candida-

ture, au nom des anges gardiens du 

réseau, cherche humblement à com-

battre. 

À titre de futur PCD de Santé Qué-

bec, je m’engage d’abord à mettre en 

pratique l’honnêteté intellectuelle et 

morale d'énoncer clairement au Mi-

nistre la toxicité fondamentale de sa 

réforme et de proposer des avenues 

concrètes, réalistes et humaines per-

mettant d'améliorer la prestation des 

services dans notre réseau public, 

tout en valorisant une gouvernance 

qui harmonise non pas les souf-

frances de la population avec les 

possibilités capitalistes des chums du 

Ministre, mais plutôt le droit légi-

time des Québécoises et des Québé-

cois à avoir accès à des services de 

santé et de services sociaux au sein 

d’un réseau public qui leur appartient 

avec les possibilités des travailleuses 

et des travailleurs du réseau et leurs 

besoins en ressources pour parvenir à 

les réaliser. En ce sens, je m’engage 

à militer avec ardeur pour de meil-

leurs choix budgétaires par les gou-

vernements présent et futurs. Car 

notre réseau n’est pas sous-financé : 

il est d’abord mal-financé! Il est ur-

gent d’avoir le courage politique de 

faire les choix financiers qui s’impo-

sent. 

Enfin, mon expérience syndicale sera 

à même de permettre un rapproche-

ment entre le personnel et le ou les 

employeurs, afin de reconstruire une 

confiance (et donc une capacité d'at-

traction-rétention du personnel) dan-

gereusement mise à mal par le pré-

sent gouvernement. Le Ministre peut 

avoir confiance en moi pour lui rap-

peler constamment qu’un employeur 

de choix est d’abord un employeur 

qui fait le choix d’investir dans son 

personnel plutôt que dans les poches 

des riches investisseurs qui ont 

l’étonnante coïncidence d’être aussi 

donateurs du parti.   

À cet effet, je suis prêt à bâtir une 

équipe réellement compétente et dé-

sintéressée (entendre : sans intérêts 

capitalistes), une équipe qui saura 

vous proposer un plan solide de solu-

tions pour reconstruire notre réseau 

et garantir enfin des services publics 

forts, gratuits, accessibles et univer-

sels, et ce, à l’ensemble de la popula-

tion, sans regard à ses origines, ses 

aspirations et sa répartition sur le 

territoire. En ce sens, je promets de 

travailler à démocratiser, déprivatiser 

et décentraliser notre réseau.  

é suite de la page 6 
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Je vous avise à l’avance de cette 

équipe sera composée à 85% de 

femmes. Un grand atout pour garan-

tir que pour une fois, leurs centaines 

de milliers de voix résonnent plus 

fort dans votre cabinet que les borbo-

rygmes tonitruants d’une poignée de 

ministres.   

En conclusion, si le Ministre veut 

bien m'octroyer sa confiance, je 

m'engage à faire exactement l'inverse 

de ce qu’il me demandera de faire. Je 

promets d’être un leader subversif 

aux ordres malsains venus d’en haut. 

Je m’engage à éviter les mauvaises 

directions qu’il me sera exigé de 

prendre. Contre les décrets ministé-

riels toxiques, j’élèverai la mobilisa-

tion et l’action comme principes de 

gouvernance ultime. Contre vos dé-

cisions qui divisent, je ferai de la 

résistance le plus haut des principes 

directeurs. À votre projet de décons-

truction, j’opposerai un projet de 

reconstruction sociale. J’abolirai les 

règles des petits rois qui servent de 

camisole de force aux forces collec-

tives. Je coordonnerai la grande insu-

bordination, je managerai le grand 

soulèvement, je déciderai la grande 

dissidence. Je proposerai des indices 

de qualité à la dissidence et de per-

formance de l’ébullition populaire. 

Je me ferai l’objecteur de conscience 

au service de l’objectif populaire. Je 

m’engage à résister, à désobéir, à 

 

m’opposer, à vous contrevenir, à 

transgresser vos agressions, à passer 

outre vos outrages. Je testerai la pro-

testation, missionnerai l’insoumis-

sion, solidifierai la solidarité et opti-

miserai l’optimisme. Une désobéis-

sance institutionnelle au nom du 

peuple québécois. La plus belle des 

rébellions… pour rendre notre démo-

cratie plus EFFICACE! 

Voilà mes engagements, les seuls 

sains, pertinents, courageux et hon-

nêtes que peut prendre tout futur lea-

der de notre réseau public face à 

votre projet politique de déconstruc-

tion de notre maison collective qué-

bécoise. 

Ensemble, donnons de l'amour à 

notre réseau public! 

Je demeure à votre entière disposi-

tion pour toute information complé-

mentaire, pour vous rencontrer lors 

d’un entretien ou pour manifester 

tant qu’il le faudra. 

Veuillez recevoir, messieurs nos 

gouvernants, l’expression de ma plus 

sincère insoumission. 

PS. À noter que je m'engage à ne 

conserver le poste que pour une pé-

riode d'une année, au terme de la-

quelle j'abolirai la fonction de PCD 

de Santé Québec en même temps que 
j'abolirai l'Agence Santé Québec elle

-même, au profit de 400 pôles so-

ciaux répartis sur l'ensemble du terri-

toire québécois. Ma nomination sera 

donc en plus un choix très écono-

mique pour les contribuables. Une 

bonne nouvelle pour les finances de 
l'État, dont j'ai été attristé d'ap-

prendre qu'elles ont été poussées 

vers le déficit par l'incapacité du 

gouvernement caquiste à prévoir 

qu'il lui faudrait traiter son personnel 

avec dignité au terme d’une négocia-
tion historique. 

Francis Boudreault, 
Vice-président en information et  
mobilisation du STT du CISSS de 
Lanaudière-CSN, alias CSNMAN 
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